Ce qu’il faut savoir sur l’aérosol

Les générateurs d’aérosol

Selon la loi, un générateur d’aérosol est un ensemble constitué par un récipient non réutilisable en métal, en verre ou en matière plastique, comprenant un gaz comprimé, liquéfié ou dissous, sous pression, avec ou sans liquide, pâte ou poudre, et pourvu d’un dispositif de prélèvement, permettant la sortie du contenu sous forme de particules solides ou liquides, en suspension dans un gaz ou sous forme de mousse, de pâte ou de poudre, ou à l’état liquide.

Selon la réglementation en vigueur, la contenance des aérosols est comprise entre 50ml et 1000ml.

Un générateur d’aérosol ou, pour simplifier, un aérosol, fonctionne parce qu’il est sous pression. Le gaz qu’il contient dans sa formule est destiné à restituer le produit actif. En appuyant sur le bouton-poussoir ou sur le diffuseur, l’ouverture de la valve est déclenchée et le produit actif est expulsé grâce à un gaz sous pression qui est à l’intérieur du récipient.

En fonction des caractéristiques du bouton-poussoir et du type de gaz utilisé, le produit peut être expulsé sous forme de gouttelettes plus ou moins fines ou de mousse.

Le conditionnement et les contrôles

Deux points clefs : la qualité et la sécurité

Après une longue étude et détermination par le fabricant des composants, le conditionnement des aérosols s’effectue en plusieurs étapes : 

· opération de soufflage et d’aspiration pour éliminer les poussières à l’intérieur du boîtier,

· remplissage volumétrique du produit actif,

· pose et fixation de la valve (cette opération assure l’étanchéité du produit fini),

· remplissage du propulseur à travers la valve,

· contrôle automatique du poids,

· codage pour identifier le lot de production et assurer la traçabilité,

· passage de chaque aérosol dans un bain d’eau chaude à 50°C pour vérifier la résistance à la pression et la détection de fuites éventuelles, puis séchage,

· pose du bouton-poussoir,

· pose du capuchon,

· emballage en carton,

· stockage.

Pour garantir la qualité et la sécurité des aérosols, de nombreux contrôles sont effectués tout au long de la chaîne :

· contrôles de la qualité des articles de conditionnement (boîtiers, valves), produits actifs, solvants et propulseurs,

· contrôles sur chaîne par les opérateurs du remplissage,

· contrôles par prélèvement statistique par les services d’Assurance Qualité.

Les avantages des aérosols

Chaque année 10 milliards d’aérosols sont produits et vendus dans le monde : ce mode de conditionnement a, de façon quasi universelle, la faveur des consommateurs.

Bénéficiant d’une technologie avancée, l’aérosol permet en effet une utilisation rapide, sûre, appropriée, hygiénique et rationnelle de très nombreux produits.

D’un emploi simple et commode, il s’utilise d’une seule main. Il est parfaitement hygiénique, ce qui constitue un facteur essentiel pour les soins cosmétiques, pharmaceutiques et vétérinaires.

Son contenu ne peut être renversé et demeure à l’abri des influences extérieures, des odeurs, de la lumière, de l’oxygène et des bactéries ; il ne se dégrade pas, ne se décompose pas.

Enfin, l’application est dirigée avec précision et permet de doser correctement le produit. Ce qui a pour ultime avantage de rendre souvent le prix de la dose moins cher que celui d’une dose délivrée par d’autres conditionnements.

Les aérosols et l’environnement

Pendant quelques années, les aérosols ont pu avoir une mauvaise image en matière d’environnement, car une bonne partie d’entre eux utilisaient comme gaz propulseurs les chlorofluorocarbures (CFC), substances chimiques susceptibles de détruire la couche d’ozone stratosphérique.

Protection de la couche d’ozone

En 1987, après la signature du Protocole de Montréal (Programme des Nations Unies pour l’Environnement), les fabricants d’aérosols ne contiennent plus de CFC. Ils ne contiennent également plus aucune des autres substances réglementées par les révisions du Protocole de Montréal. Ces gaz ont été remplacés par d’autres gaz comprimés ou liquéfiés, qui ne portent pas atteinte à la couche d’ozone.

Réchauffement de la terre (effet de serre)

Les fabricants d’aérosols sont en réalité peu concernés par le phénomène redouté du réchauffement de la terre. Seuls les gaz de type HFC (hydrofluorocarbures) sont utilisés en petites quantités car ils constituent les seuls gaz alternatifs à l’utilisation des CFC, notamment dans le domaine médical. (En supprimant l’emploi des CFC dans les aérosols, l’industrie avait déjà apporté une participation significative à la réduction de l’effet de serre).

En conclusion, la contribution des aérosols à l’effet de serre peut être considérée comme négligeable, et l’industrie limite volontairement l’emploi des HFC aux usages qui nécessitent l’ininflammabilité du gaz propulseur.

Les composés organiques volatils (COV)

Les aérosols ne sont pas concernés par les réglementations européennes en vigueur, cependant les fabricants d’aérosols se préoccupent de diminuer autant que possible les émissions de composés organiques volatils, en reformulant certains produits et en utilisant des formules aqueuses. Les études ont montré que la part des aérosols dans les émissions totales des COV était de l’ordre de 3 % des émissions anthropogéniques et de 1,3 % si l’on inclut les émissions naturelles.

Un exemple pour l’environnement

L’utilisation comme gaz propulseur de l’air comprimé peut présenter de nombreux avantages tant sur le plan de la sécurité que sur le plan de la protection de l’environnement. 

Les aérosols à air comprimé sont utilisés pour des produits nettoyants de surface (nettoyage des meubles, vitres et surfaces plastique).

Lorsque l’on utilise de l’air comprimé à la place d’un hydrocarbure de type butane, iso butane ou propane), on met sur le marché une formule à faible teneur en composés organiques volatils (COV) et l’on diminue de fait l’émission de ces COV lors du remplissage (opération qui génère toujours un peu de fuite des propulseurs).

En outre, l’entreprise va, par là-même, moins stocker de composants inflammables puisqu’elle les remplace par de l’air comprimé.

En terme de sécurité, l’air comprimé présente également des atouts, car il constitue un propulseur de remplacement totalement ininflammable.

Enfin, soumis à la chaleur, l’aérosol à air comprimé présentera moins de risque d’éclatement puis d’explosion !

Pour en savoir plus, consulter le site du Comité Français des Aérosols :

www.aerosols-info.org/
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